
CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2022_074
OBJET :  Retrait  du Pôle métropolitain  Caen Normandie Métropole au 31 décembre
2022

Exposé

Le  Pôle  métropolitain  Caen  Normandie  Métropole  a  été  créé  dans  un  contexte  de
réunification de la Basse et de la Haute Normandie pour que les EPCI de l’Ouest  de la
Normandie mènent ensemble des actions d’intérêt métropolitain et parlent d’une même voix.
L’Ouest Normandie a en effet des caractéristiques et des spécificités propres, qui diffèrent
notamment  des  enjeux  de  l’Axe  Seine.  En  l’espèce,  en  2015,  et  pour  faciliter  le
fonctionnement de la structure, il avait été décidé de ne créer qu’un seul syndicat mixte pour
gérer le Pôle métropolitain « Socle », regroupant 6 EPCI de la Plaine de Caen et porteur
notamment du SCoT Caen-Métropole, et le Pôle métropolitain « Réseau » constitué des trois
départements et d’EPCI de l’Ouest de la Normandie.

Depuis sa constitution, le Pôle métropolitain Réseau a montré son utilité, notamment pour
faire valoir les spécificités du territoire de l’Ouest de la Normandie : c’est un outil qui a été
jugé pertinent, notamment dans le cadre de l’élaboration du SRADDET, de l’application de la
Loi Climat & Résilience ou pour les sujets ayant trait à la mobilité. 

Pour autant, au fil des années, ce mode d’organisation et de fonctionnement a montré qu’il
ne paraissait plus pertinent de réunir les membres du Pôle Réseau en même temps que
ceux du Socle pour des sujets et des ordres du jour qui concernent parfois plus le Socle et la
vie administrative du syndicat que le Réseau. 

Conformément  à  un  échange  sur  le  sujet  en  conseil  communautaire,  le  Président  du
Cotentin s’est entretenu à l’automne dernier avec le Président du Pôle métropolitain pour le
sensibiliser  à  la  nécessité de faire évoluer  le  Pôle  de façon à mieux cibler  ses actions,
simplifier son fonctionnement et réduire les coûts d’adhésion. 

C’est dans ce contexte qu’il est aujourd’hui proposé une organisation différente avec un Pôle
Réseau complètement différencié du Pôle Socle. Par ailleurs, la Communauté urbaine de
Caen la mer prévoit de mettre gracieusement à disposition du Pôle Réseau un collaborateur,
ce qui permettra de minorer encore davantage le coût  de l’adhésion sollicité auprès des
EPCI membres. 

Ainsi, le Comité syndical du Pôle métropolitain Caen Normandie Métropole du 1er avril 2022
a-t-il acté le lancement de la procédure pour la création d’un nouveau syndicat mixte pour
le Pôle Réseau et a chargé son Président de préparer les documents nécessaires à la
création de ce nouveau syndicat, l’objectif étant de rendre un nouveau Pôle métropolitain
Réseau opérationnel au 1er janvier 2023.
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Ce projet  de création  d’un pôle  métropolitain  pour  le  Réseau  n’a  pas pour  ambition  de
constituer un nouvel échelon local, et moins encore la préfiguration d’une future collectivité
territoriale.  Conformément  aux  dispositions  légales,  il  n’implique  pas  de  transfert  de
compétences aux dépens des EPCI qui le composent puisqu’il se positionne uniquement sur
des actions reconnues d’intérêt métropolitain. Il se veut un outil au fonctionnement simple,
léger par ses coûts de structure et souple par ses modalités d’organisation et de décision.

Les EPCI et les Départements membres du Pôle métropolitain Caen Normandie Métropole
sont  donc  appelés  à  se  prononcer  sur  la  création  d’un  futur  Pôle  métropolitain  pour  le
Réseau et leur intention d’adhérer à ce nouveau Pôle métropolitain.  

Cette création se traduit par :

- Le retrait des EPCI membres du Pôle métropolitain Caen Normandie Métropole pour
la partie Réseau et le retrait des Départements

- L’invitation  des  EPCI  et  des  Départements  membres du  Pôle  métropolitain  Caen
Normandie Métropole à se prononcer sur leur intention d’adhérer à ce nouveau Pôle
métropolitain.  

- L’adoption  de  statuts  qui  comprennent  six  domaines  d’action  –  Aménagement
durable, Économie,  innovation, emplois,  Services aux populations, Environnement,
risques et  cadre de vie,  Transition écologique et  énergétique,  Coopérations inter-
territoriales  et  métropolitaines  –  à  partir  desquels  les  membres  définissent  un
programme triennal d’actions.

- L’adhésion ultérieure de nouveaux membres, laissée ouverte.

En vue de la création d’un nouveau syndicat mixte portant le nom de Pôle métropolitain
Réseau Ouest Normand, il est donc proposé d’acter par la présente délibération le retrait de
la  Communauté  d’agglomération  du  Cotentin  du  Pôle  métropolitain  Caen  Normandie
Métropole qui prendra effet au 31/12/2022.

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les statuts de la Communauté d’agglomération du Cotentin,

Vu la délibération 2017 – 175 du Conseil communautaire en date du 21 septembre 2017
relative à l’adhésion au Pôle métropolitain Caen Normandie Métropole,

Vu la délibération DCS11-2022 du Comité Syndical du Pôle métropolitain Caen Normandie
Métropole en date du 1er avril  2022 relative à l’organisation de la  création du futur  Pôle
métropolitain Réseau,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 167 - Contre : 0 - Abstentions : 10) pour :

- Acter le retrait de la Communauté d’agglomération du Cotentin du Pôle métropolitain
Caen Normandie Métropole qui prendra effet au 31/12/2022,
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- Autoriser  le  Président ou  son  délégataire à  signer  toute  pièce  nécessaire à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT,

David MARGUERITTE
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